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 n° 82 362 du 31 mai 2012 
dans l’affaire X 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 13 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « Loi »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 31 octobre 2011, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de conjoint de Belge. Le 13 février 2012, une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, a été notifiée le 1
er

 mars 2012 et est motivée comme suit : 

 

« […] 

 

l’intéressé(e)  ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 31 10 2011 en qualité de conjointe de Mr [A. 

H. M.] (NN XXX), l’intéressée a produit à l’appui de sa demande une copie du contrat de bail 
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enregistré, une attestation d’affiliation à une mutuelle, une attestation de chômage de son 

conjoint belge et la preuve de son identité (passeport et carte d’identité) 

 

Cependant, l’intéressée n’a pas prouvé suffisamment et valablement que le ressortissant belge 

ouvrant le droit au regroupement familial bénéficie de moyens de subsistance stables, suffisants 

et  réguliers 

 

En effet, l’évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte des allocations 

d’attente, de transition ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont accompagnées 

d’une preuve de cherche (sic) active de travail 

Aucun document allant dans ce sens n’a été produit 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner 

les autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de 

l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande ». 

 

2. Question préalable- de la recevabilité des notes d’observations. 
 

Aux termes des articles 39/72, § 1er, alinéa 1er, et 39/81, alinéa 1er, de la Loi, lus en combinaison, la 

partie défenderesse « transmet au greffier, dans les huit jours suivant la notification du recours, le 

dossier administratif auquel elle peut joindre une note d’observations ». Conformément à l’article 39/59, 

§ 1er, alinéa 3, de la même Loi, la note d’observations déposée « est écartée d’office des débats 

lorsqu’elle n’est pas introduite dans le délai fixé à l’article 39/72 ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a déposé deux notes d’observations, l’une 

datée du 6 avril 2012, l’autre du 12 avril 2012. Or, celles-ci doivent être écartées des débats. 

Ces écrits de procédure ont, en effet, été transmis au Conseil respectivement les 10 avril 2012 et 13 

avril 2012, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication de la requête, 

laquelle a eu lieu le 30 mars 2012. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955 (CEDH), de l’article 3 de son 

protocole additionnel n° 4, approuvé par la loi du 21 septembre 1970, de l’article 12 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 

1981, des articles 10, 11, 22 et 191 de la Constitution, des articles 7, 20, 21 et 45 de la Charte de droits 

fondamentaux de l’Union européenne, des articles 18, 20 et 21 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne, des articles 40bis, 40ter, 42 §1
er

 alinéa 2 et 62 de la Loi. 

 

3.1.1. Dans une première branche, après avoir rappelé la teneur des articles 40bis et 40ter de la Loi, 

elle soutient que « l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, tel que remplacé par l’article 9 de la loi 

du 8 juillet 2011, crée une discrimination à rebours entre la famille d’un ressortissant belge et celle d’un 

ressortissant de l’Union » et qu’ « Il n’existe aucune justification raisonnable et objective d’assortir le 

droit au regroupement familial du conjoint d’une Belge de conditions plus strictes que celles imposées 

au conjoint d’un citoyen de l’Union ». 

 

Elle souligne enfin que la « requérante fut invitée à introduire une demande de séjour en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, et non d’une Belge » et que c’est « l’article 40bis qui devait 

être appliqué et qui est dès lors également violé ». 

 

3.1.2. Dans une seconde branche, après avoir rappelé la teneur de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2 de la Loi, 

elle rappelle que « Cette disposition impose au ministre d’évaluer concrètement et pas abstraitement si 

les moyens de subsistances stables et réguliers sont suffisants compte tenu des besoins propres du 

regroupant et de ceux de sa famille », et que « Le but poursuivi par cette disposition est de s’assurer 

que le regroupant et les membres de sa famille ne deviendront pas une charge pour les pouvoirs 
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publics ». Elle soutient par conséquent qu’ « Une détermination concrète des moyens de subsistance 

stables et réguliers imposait à la partie adverse de vérifier ce qui avait été demandé comme documents 

par la commune à la requérante et, le cas échéant, l’interroger d’avantage avant de prendre sa 

décision ». Elle souligne à cet égard qu’à aucun moment, des recherches actives d’emploi ne furent 

sollicitées. Elle précise, en outre, que si le mari de la requérante est actuellement au chômage, celui-ci 

recherche activement un nouvel emploi. 

 

3.1.3. Dans une troisième branche, elle soutient que « la décision notifiée affecte la vie privée et 

familiale de la requérante, qui se trouve dans l’impossibilité de vivre avec son époux, alors qu’elle est 

enceinte de leur premier enfant (…) ». 

 

Elle observe qu’ « il n’apparaît pas des motifs de la décision que la ministre ait pris en considération ni 

dans son principe, ni a (sic) fortiori de façon proportionnelle l’atteinte qu’elle portait à la vie privée et 

familiale du requérant et on aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien être 

(sic) économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de 

la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis par la venue 

en Belgique de la requérante en vue de mener une paisible vie de famille ». 

 

4. Discussion. 
 

4.1. En l’espèce, sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle, qu’aux termes de 

l’article 40ter, alinéa 2, de la Loi, le ressortissant belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de 

la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1
er

 , 1° à 3°, de la même Loi, démontrer « qu'il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les 

moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 

1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens 

de subsistance : 

[…] ; 

3° […] ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail.». Il rappelle également qu’il ressort des termes de l’article 42, §1er, 

alinéa 2, de la Loi, que « En cas de non-respect de la condition relative aux moyens de subsistance 

stables et réguliers visée […] à l'article 40ter, alinéa 2, le ministre ou son délégué doit déterminer, en 

fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de 

subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par 

toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant». 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la décision attaquée est notamment fondée sur le constat 

que « l’intéressée n’a pas prouvé suffisamment et valablement que le ressortissant belge ouvrant le 

droit au regroupement familial bénéficie de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers » et 

qu’elle précise que « l’évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte des allocations 

(…) de chômage sauf si ces allocations de chômage sont accompagnées d’une preuve de recherche 

active de travail » et qu’ « Aucun document allant dans ce sens n’a été produit ». Il relève toutefois que 

ce constat posé, il ne ressort ni de la décision entreprise, ni du dossier administratif, que la partie 

défenderesse a déterminé « en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », exigence pourtant mise à sa charge par 

l’article 42, §1er, alinéa 2, susvisée. 

 

4.3. Partant, la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée à cet égard. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen est fondée et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres articulations du 

moyen de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 
 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 13 février 

2012, est annulée. 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M.-L. YA MUTWALE  

 


